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 n° 53 868  du 24 décembre 2010 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 6 septembre 2010, par X, qui déclare être de nationalité chinoise, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 18 juin 2010. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi). 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 24 septembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 19 octobre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me N.-X. GHISLAIN loco Me L. MA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause. 
 

1.1. Le 18 mai 2010, la requérante a introduit une demande de visa de long séjour, en qualité de 

travailleur salarié, auprès du Consulat belge à Guangzhou (Chine). 

 

1.2. En date du 9 août 2010, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de refus de visa, 

qui lui a été notifiée, selon les dires de la partie requérante qui ne sont pas contestés, le 10 août 2010. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Le droit au travail justifié par un permis de travail ne donne pas automatiquement droit au séjour en 

Belgique. L’intéressé souhaite venir travailler en Belgique en tant que domestique interne mais ne peut 

prouver de l’expérience professionnelle crédible. Elle vient travailler chez sa sœur et déclare qu’elle va 

s’occuper de ses neveux et nièces alors qu’elle-même a de jeunes enfants qui restent au pays d’origine. 

L’intéressé n’a jamais voyagé, elle  a de la famille en Belgique. Il ressort du dossier administratif de 
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l’intéressée que ses motivations sont l’obtention d’un séjour en Belgique via le biais d’une procédure 

déterminée de regroupement familial avec sa sœur. Par conséquent, un visa d domestique interne ne  

peut être délivré à l’intéressée ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 
 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9, 13 et 62 de la loi, 2 et 3 

de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, « de la motivation 

absente, inexacte, insuffisante ou contradictoire et dès lors de l’absence de motivation légalement 

admissible», de l’erreur manifeste d’appréciation, ainsi que de la violation du principe général de bonne 

administration selon lequel l’autorité est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments 

de la cause. 

 

Citant le prescrit des articles 9 et 13, de la loi, elle soutient que « La partie défenderesse, considère à 

tort que l’intention de la requérante est d’obtenir une autorisation de séjour en Belgique par le biais 

d’une procédure détournée de regroupements familial avec sa sœur », dans la mesure où il n’existerait 

pas de procédure de regroupement familial à l’égard des collatéraux, et que « les seuls éléments 

invoqués par l’Office des Etrangers pour conclure que l’objectif de la requérante ne serait pas de venir 

travailler mais de simplement vouloir rester, ne fait l’objet d’aucune motivation, le fait d’invoquer la non-

expérience professionnelle et qu’elle s’occupera de ses neveux ne peut être considéré comme une 

motivation suffisante. Ces éléments seuls ne peuvent laisser entendre que la requérante n’a pas 

l’objectif de réellement travailler ». Elle indique également « Qu’aucun élément du dossier administratif 

n’a été invoqué pour conclure que la volonté de la requérante est l’obtention d’un séjour par le biais 

d’une procédure détournée de regroupement familial avec sa sœur. La conclusion est basée sur le fait 

qu elle n’aurait pas d’expérience professionnelle et qu’elle vient travailler chez sa sœur pour s’occuper 

de ses neveux et nièces ». 

  

Rappelant l’exigence de motivation d’un acte administratif, elle argue que « le simple fait de suspecter 

que la requérante ne viendrait pas réellement travailler en Belgique n’est basé sur aucun élément 

objectif ; peu de domestiques internes peuvent prouver une expérience professionnelle ». Elle fait valoir 

également que « Si l’Office des Etrangers avait posé les bonnes questions à la requérante, elle aurait 

pu répondre qu’elle est divorcée et que ses enfants vivent principalement avec leur père, ce qui lui 

permet de venir travailler à l’étranger et ainsi leur offrir une meilleur vie. Que si cette manière de faire 

peut être choquante pour certaines cultures, elle ne l’est pas dans d’autres où les besoins primaires 

doivent être comblés afin de pouvoir s’attarder sur l’aspect psychologique des choses », et soutient que 

« la motivation de l’Office des Etrangers relève d’une opinion totalement subjective basée sur aucun 

élément objectif et contraire au principe général de bonne administration et que cette motivation n’est 

donc pas légalement admissible ». 

 

Elle argue enfin que « la partie défenderesse a commis une erreur d’appréciation et une erreur de 

motivation en considérant que la requérante ne remplit pas les compétences de l’emploi, sur base (sic) 

qu’elle n’aurait pas d’expérience professionnelle en Chine », dans la mesure où il ne lui appartiendrait 

pas de déterminer les compétences professionnelles de la requérante, et que « la qualification de 

domestique interne ne nécessite pas de diplôme particulier ». Elle en déduit qu’il y a abus de pouvoir. 

 

2.2 Dans son mémoire en réplique, la partie requérante renvoie au moyen développé dans sa requête 

introductive d’instance.  

 

3. Discussion. 
 

3.1. En l’espèce, sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 9, de la loi dispose que « Pour 

pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l'article 6, l'étranger qui ne se trouve pas 

dans un des cas prévus à l'article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué ».  

 

Il ressort de cette disposition que la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation à 

l’égard des demandes qui lui sont soumises en application de cette disposition. 

Le Conseil considère, cependant, que lorsqu’elle examine chaque cas d’espèce, l’autorité compétente 

n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 
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connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Sur ce dernier point, le Conseil ajoute que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à 

exercer en présence d’un recours semblable à celui de l’espèce, s’il lui incombe de vérifier si l’autorité 

n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits 

faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède 

pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens, RvSt., n°101.624, 7 décembre 2001 

et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005), il n’est, en revanche, pas compétent pour substituer sa propre 

appréciation des faits à celle de l’autorité compétente 

 

3.2. En l’occurrence, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse a pris en considération les éléments invoqués par la requérante à l’appui de sa demande 

de visa, et considéré qu’ «  Il ressort du dossier administratif de [la requérante] que ses motivations sont 

l’obtention d’un séjour en Belgique via le biais d’une procédure détournée de regroupement familial avec 

sa sœur », motivation qui n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui s’emploie 

uniquement à amener le Conseil à substituer son appréciation à celle faite par la partie défenderesse, 

ce qui ne saurait être accueilli. 

 

3.3. Le Conseil considère, par conséquent, que la partie défenderesse a suffisamment et adéquatement 

motivé sa décision, au sens où la requérante est correctement informée des raisons pour lesquelles sa 

demande d’autorisation de séjour a été rejetée, et partant n’a commis aucune erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen ne peut être considéré comme fondé. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique. 
 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre décembre deux mille dix, par : 

 

Mme E. MAERTENS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA E. MAERTENS 

 

 


